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… parce que nous avons tous besoin d’un toit! 



 

ZĂƉƉŽƌƚ�Ě͛ĂĐƟǀŝƚĠƐ�ϮϬϭϵ-ϮϬϮϬ  ƉĂŐĞ�ͮ�Ϯ



 

ZĂƉƉŽƌƚ�Ě͛ĂĐƟǀŝƚĠƐ�ϮϬϭϵ-ϮϬϮϬ  ƉĂŐĞ�ͮ�ϯ

��
�
��
��
��
��
��

��
Ʊ�
��

 
 

 

 

 

Nos partenaires        4 

Introduction        5 

Notre mission        6 

L’administration        7 

Points saillants        8 

Les activités de l’année      9 

1– L’ÉDUCATION POPULAIRE AUTONOME   9 

1A - Les rencontres d’information    10 

1B - Les sessions de formation     11 

1C - Le site web de l’organisme     12 

1D - L’Info-logement       12 

1E - Les réseaux sociaux      12 

2– LA MOBILISATION SOCIALE     13 

Les regroupements de locataires     14 

3 - L’ACTION POLITIQUE NON PARTISANE   14 

4 - LA REPRÉSENTATION      15 

Le logement communautaire     19 

Le financement de l’organisme     19 

Prévisions budgétaires 2020-2021    20 

Conclusion         21  

Plan d’action 2020-2021      22 

Appréciation des clients      23 

L’organisme est présent dans la presse   24 



 

ZĂƉƉŽƌƚ�Ě͛ĂĐƟǀŝƚĠƐ�ϮϬϭϵ-ϮϬϮϬ  ƉĂŐĞ�ͮ�ϰ

 

�
�
��
��

��
��

�
��
��

 
 

 Nous remercions, pour leur soutien financier : 



 

ZĂƉƉŽƌƚ�Ě͛ĂĐƟǀŝƚĠƐ�ϮϬϭϵ-ϮϬϮϬ  ƉĂŐĞ�ͮ�ϱ

��
�
�
�
�
�
��

��
�

 
 

 
«In the words of one of my more sympathetic correspondents, it has tur-

ned out to be an ‘Annus Horribilis’. I suspect that I am not alone in 

thinking it so.» Ainsi s’exprimait la Reine d’Angleterre après une année 

marquée de nombreux déboires pour la famille royale, en 1982. Pour plu-

sieurs, il en est de même pour l’année 2019-2020. 

Quand on observe la façon dont l’année a été vécue à travers le monde; 

quand on regarde ce qui s’est passé et se passe encore dans nos milieux, 

c’est l’impression qui se dégage. 2019-2020 a été un « annus horribilis». 

Pourtant, pour l’Association de promotion et d’éducation en logement, 

l’année 2019-2020, paradoxalement, a été une opportunité. 

Malgré la situation difficile, ou peut-être à cause, justement, de cette si-

tuation difficile que vivaient de nombreuses personnes et familles, nous 

avons été là pour celles et ceux qui avaient le plus besoin de nous. Nous 

avons été là pour les locataires qui avaient à vivre, en plus du stress lié à 

une pandémie dont on ne savait comment elle allait évoluer, celui de con-

flits avec leurs locateurs, celui de perdre leur logement et de se retrouver 

à la rue. 

En cette année pandémique où, dans plusieurs organisations, le mot 

d’ordre semblait de «se réinventer», l’Association de promotion et d’édu-

cation en logement n’a pas eu à se réinventer (ou si peu) mais à appro-

fondir ce qui fait l’essence de sa mission : la défense des droits collectifs 

et individuels des locataires, surtout des locataires les plus vulnérables. 

C’est de cette année 2019-2020 que ce rapport annuel veut rendre 

compte. 
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En commençant ce rapport d’activités, qu’il nous soit permis – même si 

nous osons prendre pour acquis que c’est connu – de rappeler, brièvement, 
les circonstances qui ont vu naître l’organisme et la mission qu’il s’est don-

née. 

L’Association de promotion et d’éducation en logement est née dans le 
contexte de la crise du logement qui a sévi au Québec au début des années 

2000. Elle est née d’une concertation d’organismes du milieu et de munici-

palités qui souhaitaient trouver une solution aux problèmes rencontrés par 
des locataires menacés de se retrouver à la rue. Après plusieurs rencontres 

de ces instances, est apparue la nécessité de doter le territoire d’un orga-

nisme indépendant dont la mission première serait d’agir sur les probléma-
tiques du logement. 

La mission de l’Association de promotion et d’éducation en logement dé-

coule donc directement des circonstances qui l’ont vu naître. 

0,66,21 

Promouvoir et défendre les droits 
collectifs et individuels des locataires, 
particulièrement des locataires vulné-
rables; 

Promouvoir le logement communau-
taire comme moyen de lutter contre 
la pauvreté. 
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Un conseil d’administration de 5 membres élus lors d’une assemblée géné-

rale préside aux destinées de l’organisme. Ces administrateurs proviennent 

d’horizons différents (droit commercial, civil, santé, gestion, organismes 

communautaires). C’est ce qui constitue la force et la richesse de ce con-

seil d’administration. Au cours de l’année, une administratrice a quitté. Les 

membres du conseil d’administration ont donc accueilli un nouveau 

membre pour le compléter. 

 

D͘��Ăŵŝů�ZŝǀĞƐƚ�:ƌ�͕�ƉƌĠƐŝĚĞŶƚ 

DĂŠƚƌĞ-ĠůĞĐƚƌŝĐŝĞŶ�ĚĞ�ĨŽƌŵĂƟŽŶ͕�ŝů�Ă�ĠƚĠ�ĚĞ�ů͛ĠƋƵŝƉĞ�ƋƵŝ�Ă�ŵŝƐ�ĞŶ�ƉůĂĐĞ�>Ă��ŚĂͲ
ĐƵŶŝğƌĞ͕�ŽƌŐĂŶŝƐŵĞ�ĂƵ�ƐĞƌǀŝĐĞ�Ě͛ƵŶĞ�ĐůŝĞŶƚğůĞ�ǀŝǀĂŶƚ�ĂǀĞĐ�ƵŶĞ�ĚĠĮĐŝĞŶĐĞ� ŝŶͲ
ƚĞůůĞĐƚƵĞůůĞ͘�/ů�ĞŶ�Ă�ĠƚĠ�ŵĞŵďƌĞ�ĚƵ�ĐŽŶƐĞŝů�Ě͛ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƟŽŶ͘ 

 
D͘��ĂǀŝĚ�>ĞŐĂƌĠ 

/ů�ĞƐƚ�ƵŶ�ĂǀŽĐĂƚ�ƐƉĠĐŝĂůŝƐĠ�ĞŶ�ĚƌŽŝƚ�ůŽĐĂƟĨ�ĐŽŵŵĞƌĐŝĂů͕�ĞŶ�ĚƌŽŝƚ�ĚƵ�ůŽŐĞŵĞŶƚ͕�
ĞŶ� ǀŝĐĞƐ� ĐĂĐŚĠƐ� ;ƉƌŽƉƌŝĠƚĠƐ� ŵŽďŝůŝğƌĞƐ� Ğƚ� ŝŵŵŽďŝůŝğƌĞƐͿ͕� ƉĞƟƚĞƐ� ĐƌĠĂŶĐĞƐ�
;ĐŽŶƐĞŝůƐ͕�ƉƌĠƉĂƌĂƟŽŶ�Ğƚ�ƌĠĚĂĐƟŽŶ�ĚĞ�ƉƌŽĐĠĚƵƌĞƐͿ�ĂŝŶƐŝ�ƋƵ͛ĞŶ�ŵĂƟğƌĞ�ĐŝǀŝůĞ͘ 

 

 

DŵĞ��ĂƚŚĞƌŝŶĞ�EŝĐŽů 

�ůůĞ� ƌĞŵƉůĂĐĞ�DŵĞ��ŽŵŝŶŝƋƵĞ��ŚĂƚĞů�ĂƵ� ĐŽŶƐĞŝů�Ě͛ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƟŽŶ͘��ůůĞ�ĞƐƚ�
ĂǀŽĐĂƚĞ�ĞŶ�ůŝƟŐĞ�Đŝǀŝů�Ğƚ�ĐŽŵŵĞƌĐŝĂů�Ğƚ�ĞŶ�ĚƌŽŝƚ�ŵĂƚƌŝŵŽŶŝĂů͘ 

 

DŵĞ�>ŽƵŝƐĞ�^ƚ->ĂƵƌĞŶƚ 

�ůůĞ� Ă� ĠƚĠ͕� ƉĞŶĚĂŶƚ� ĚĞ� ŶŽŵďƌĞƵƐĞƐ� ĂŶŶĠĞƐ͕� ĚŝƌĞĐƚƌŝĐĞ� ĚƵ� �ŽŵŝƚĠ� Ě͛ĂŝĚĞ� ĂůŝͲ
ŵĞŶƚĂŝƌĞ�ĚĞƐ�WĂƚƌŝŽƚĞƐ͕�ƐŝƚƵĠ�ă�^ĂŝŶƚ-:ŽƐĞƉŚ-ĚƵ->ĂĐ͘��ůůĞ�ĞƐƚ�ĂƵƐƐŝ�ŵĞŵďƌĞ�ĚƵ�
ĐŽŶƐĞŝů� Ě͛ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƟŽŶ� ĚƵ� �ĞŶƚƌĞ� Ě͛ĞŶƚƌĂŝĚĞ� ZĂĐŝŶĞ->ĂǀŽŝĞ͕� ă� ^ĂŝŶƚ-
�ƵƐƚĂĐŚĞ͘ 

 

DŵĞ��ǇŶƚŚŝĂ�dŚŝƐĚĂůĞ 

�ůůĞ�ĞƐƚ�ĚŝƉůƀŵĠĞ�ĚĞ� ů͛hŶŝǀĞƌƐŝƚĠ�ĚĞ�DŽŶƚƌĠĂů�ĞŶ�ƉƐǇĐŚŽĠĚƵĐĂƟŽŶ�;DĂŠƚƌŝƐĞͿ͘�
�ůůĞ� ĞƐƚ� ŵĞŵďƌĞ� ĚĞ� ů͛KƌĚƌĞ� ĚĞƐ� ƉƐǇĐŚŽĠĚƵĐĂƚĞƵƌƐ� Ğƚ� ƉƐǇĐŚŽĠĚƵĐĂƚƌŝĐĞƐ� ĚƵ�
YƵĠďĞĐ͘��ůůĞ�ĞƐƚ�ă�ů͛ĞŵƉůŽŝ�ĚƵ��/^^^�ĚĞƐ�>ĂƵƌĞŶƟĚĞƐ͘��ůůĞ�ĂŐŝƚ�ă�ƟƚƌĞ�ĚĞ�ƐĞĐƌĠͲ
ƚĂŝƌĞ-ƚƌĠƐŽƌŝğƌĞ�ĚĞ�ů͛ŽƌŐĂŶŝƐŵĞ͘ 
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��rencontres de conseil d’administration 

��rencontres de concertation (organismes 
régionaux) 

��présences à 2 Tables de concertation 

����nouveaux dossiers 

���dossiers en suivi (année 2018-19) 

���accompagnements au TAL 

��rencontres d’information tenues 

��sessions de formation données 
 

��publications 

��page Facebook 

� chaîne Youtube 

�� Info-logement 

��projet en appel d’offres 

� projet en recherche de terrain 
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Par la force des choses, l’année s’est divisée en deux parties. Du 1er no-

vembre 2019 au 28 février 2020, l’organisme a pu réaliser les activités 

qui avaient été prévues. Puis une pandémie s’est invitée dans la vie des 

gens avec un train de contraintes qui allaient modifier certaines façons de 

faire. 

Du 1er mars au 31 octobre 2020, il a donc fallu procéder à certains ajuste-

ments pour éviter des bris de services. Rapidement, nous avons anticipé 

les difficultés qu’allait produire la pandémie sur les personnes et familles 

vulnérables. Et nous avons pris les mesures qui s’imposaient. 

Durant la période d’urgence sanitaire, nous avons choisi de maintenir des 

services en présence des clients, sauf pendant le mois de mars 2020, évi-

demment avec toutes les précautions recommandées par la Santé pu-

blique. Parce que, pour plusieurs, l’accès à une plateforme technologique 

est difficile, soit du fait qu’ils n’en disposent pas, soit du fait d’une littéra-

cie déficiente. Pour d’autres, démêler les fils d’une situation et en expliquer 

les tenants et les aboutissants au téléphone, relève, parfois, d’une sorte de 

défi. 

Pour présenter les activités, nous nous conformerons aux paramètres im-

posés par le Secrétariat à l’action communautaire autonome et aux initia-

tives sociales (SACAIS) pour la reddition de compte. Ces paramètres sont 

les critères qui encadrent  ce qui définit la DÉFENSE DOLLECTIVE DES 

DROITS. Ils sont au nombre de 4. 

 

 

Dans l’optique du SACAIS, l’éducation populaire autonome est une dé-

marche qui vise à informer, éduquer, outiller, sensibiliser les personnes 

vivant des situations semblables afin de les amener à avoir prise sur leurs  

1- L’ÉDUCATION POPULAIRE AUTONOME 
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conditions de vie. Elle vise, en bout de ligne, l’empowerment des per-

sonnes et une transformation sociale. Cela se traduit, dans notre orga-

nisme par la mise en place de rencontres d’information, de sessions de 

formation, de cliniques et autres activités d’information. 

 

1A - LES RENCONTRES D’INFORMATION 

6 rencontres d’information ont été tenues au cours de la première partie 

de l’année. Elles ont porté, particulièrement, sur les droits et obligations 

des locataires, les droits et obligations des locateurs. Les participants re-

joints l’ont été par le biais d’organismes du territoire qui nous ont sollicité. 

Visite guidée du bail 
�ĞƩĞ� ƌĞŶĐŽŶƚƌĞ� Ě͛ŝŶĨŽƌŵĂƟŽŶ� Ă� ƉŽƌƚĠ� ƐƵƌ�
ůĞƐ� ĚŝīĠƌĞŶƚĞƐ� ƉĂƌƟĞƐ� ĚƵ� ďĂŝů͘� >͛ŽďũĞĐƟĨ�
ĠƚĂŝƚ� ĚĞ� ĐŽŵƉƌĞŶĚƌĞ� ůĂ� ƚĞŶĞƵƌ� ĚƵ� ĐŽŶƚƌĂƚ͕�
ĚĞƐ�ĞŶŐĂŐĞŵĞŶƚƐ͕�ĚĞƐ�ĚƌŽŝƚƐ� Ğƚ�ĚĞƐ�ŽďůŝŐĂͲ
ƟŽŶ� ŝŶŚĠƌĞŶƚƐ� ă� ƵŶ� ĐŽŶƚƌĂƚ� ĚĞ� ďĂŝů�
;ůŽĐĂƚĂŝƌĞƐ�Ğƚ�ůŽĐĂƚĞƵƌƐͿ͘ 

�Ğ� ϵϬ� ă� ϭϮϬ� ŵŝŶƵƚĞƐ͕�
ĚĠƉĞŶĚĂŵŵĞŶƚ� ĚĞƐ�
ƋƵĞƐƟŽŶƐ͕� ĚĞƐ� ĠĐŚĂŶŐĞƐ�
ĞŶƚƌĞ�ůĞƐ�ƉĂƌƟĐŝƉĂŶƚƐ͘ 

ϭ�ƉƌĠƐĞŶƚĂƟŽŶ�ĂƵ�
ZĠƉŝƚ�ĚĞ�ůĂ�ƌƵĞ�;ϳ�
ƉĞƌƐŽŶŶĞƐͿ 
  
ϭ�ŐƌŽƵƉĞ�ĚĞ�ůŽĐĂͲ
ƚĂŝƌĞƐ�ĚĞ�>ĂĐŚƵƚĞ�
;ϵ�ƉĞƌƐŽŶŶĞƐͿ 

Connaître et défendre ses droits 
dans une société en mutation 
�Ğ�ƉůƵƐ�ĞŶ�ƉůƵƐ͕�ůĞƐ�ůŽĐĂƚĂŝƌĞƐ�ĂƵƌŽŶƚ�ĨĂĐĞ�ă�
ĚĞƐ�ƉƌŽďůğŵĞƐ�ĞŶŐĞŶĚƌĠƐ�ƉĂƌ�ůĞƐ�ŵƵƚĂƟŽŶƐ�
ĚĂŶƐ�ůĞ�ŵŽŶĚĞ�ĚĞ�ů͛ŝŵŵŽďŝůŝĞƌ�Ğƚ�ĚĞ�ů͛ĠĐŽͲ
ŶŽŵŝĞ͘�/ů�ŶŽƵƐ�ĂƉƉĂƌĂŠƚ�ŝŵƉŽƌƚĂŶƚ�ƋƵ͛ŝůƐ�
ĐŽŶŶĂŝƐƐĞŶƚ�ůĞƵƌƐ�ĚƌŽŝƚƐ͕�ƋƵ͛ŝůƐ�ĂƉƉƌĞŶŶĞŶƚ�
ĐŽŵŵĞŶƚ�ůĞƐ�ĚĠĨĞŶĚƌĞ�Ğƚ�ĐŽŶŶĂŠƚƌĞ�ůĞƐ�ŽƌͲ
ŐĂŶŝƐŵĞƐ�Ğƚ�ŝŶƐƚĂŶĐĞƐ�ƋƵŝ�ĞǆŝƐƚĞŶƚ�ƉŽƵƌ�ůĞƐ�
ĂŝĚĞƌ�Ğƚ�ůĞƐ�ĂĐĐŽŵƉĂŐŶĞƌ͘ 

ϭϮϬ�ŵŝŶƵƚĞƐ ZĞŶĐŽŶƚƌĞ�ƚĞŶƵĞ�
Ϯ�ĨŽŝƐ�;ϴ�ƉĞƌͲ
ƐŽŶŶĞƐ�Ğƚ�ϭϬ�ƉĞƌͲ
ƐŽŶŶĞƐͿ 

Faire face à un problème d’insalu-
brité 
�ĞƩĞ�ƌĞŶĐŽŶƚƌĞ�Ɛ͛ŝŶƐĠƌĂŝƚ�ĚĂŶƐ�ƵŶ�ƉƌŽũĞƚ�ĚĞ�
ƌĞĐŚĞƌĐŚĞ�ĮŶĂŶĐĠ�ƉĂƌ� ůĂ�^,Y�ĚĂŶƐ�ůĞ�ĐĂĚƌĞ�
ĚƵ�W�K�͘ 

ϭϮϬ�ŵŝŶƵƚĞƐ ZĞŶĐŽŶƚƌĞ�ƚĞŶƵĞ�
Ϯ�ĨŽŝƐ�ĂǀĞĐ�Ϯ�
ŐƌŽƵƉĞƐ�ĚŝīĠͲ
ƌĞŶƚƐ�;ϭϬ�Ğƚ�ϭϮ�
ƉĞƌƐŽŶŶĞƐͿ 
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Nous avons voulu reprendre ces rencontres en visio-conférence mais l’au-
dience n’a pas été suffisante. Il faut dire qu’à ce moment, l’utilisation des 
plateformes de communication n’était pas encore très répandue. 

 

1B - LES SESSIONS DE FORMATION 

Les sessions de formation se donnent pour objectif d’outiller les locataires 
afin qu’ils soient capables de gérer les situations conflictuelles auxquelles 
ils peuvent faire face en cours de bail. Ce sont des rencontres qui portent 
sur le fonctionnement du Tribunal administratif du logement 
(anciennement Régie du logement) et sur certains points de loi. 3 sessions 
de formation ont été offertes en première partie de l’année; elles ont re-
joint 33 personnes. 

La nouvelle Loi sur le Tribunal 
administratif du logement 
>Ă�ZĠŐŝĞ�ĚƵ�ůŽŐĞŵĞŶƚ�Ă�ĐŚĂŶŐĠ�ĚĞ�ŶŽŵ�
ƉŽƵƌ� ĚĞǀĞŶŝƌ� ůĞ� dƌŝďƵŶĂů� ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƟĨ�
ĚƵ� ůŽŐĞŵĞŶƚ͘� >Ă� ůŽŝ� ƋƵŝ� ĐƌĠĞ� ůĞ� d�>� Ă�
ŝŶƚƌŽĚƵŝƚ� ĚĞƐ� ĚŝƐƉŽƐŝƟŽŶƐ� ŝŶƚĠƌĞƐƐĂŶƚĞƐ�
ƉŽƵƌ� ůĞƐ� ůŽĐĂƚĂŝƌĞƐ͘� �Ğƚ� ĂƚĞůŝĞƌ� ƐĞ� ĚŽŶͲ
ŶĂŝƚ�ĐŽŵŵĞ�ŽďũĞĐƟĨ�ĚĞ�ůĞƐ�ƉŽŝŶƚĞƌ�ƉŽƵƌ�
ůĞƐ�ƉĂƌƟĐŝƉĂŶƚƐ͘ 

ϭϮϬ�ŵŝŶƵƚĞƐ ϭ�ŐƌŽƵƉĞ�ĚĞ�ϴ�ƉĞƌƐŽŶŶĞƐ 

Se préparer à une audience 
hŶĞ�ĂƵĚŝĞŶĐĞ�ă�ƵŶ�ƚƌŝďƵŶĂů�ĞƐƚ�ƚŽƵũŽƵƌƐ�
ĂŶǆŝŽŐğŶĞ� ƉŽƵƌ� ůĞƐ� ƉĞƌƐŽŶŶĞƐ� ƋƵŝ� Ŷ͛ĞŶ�
ŽŶƚ� ƉĂƐ� ů͛ŚĂďŝƚƵĚĞ͘� �Ğƚ� ĂƚĞůŝĞƌ� ǀŝƐĂŝƚ� ă�
ĚĠŵǇƐƟĮĞƌ� ůĞƐ� ƉƌŽĐĠĚƵƌĞƐ� ĚĞǀĂŶƚ� ůĞ�
d�>�Ğƚ�ĂŝĚĞƌ�ůĞƐ�ůŽĐĂƚĂŝƌĞƐ�ă�ƐĞ�ƉƌĠƉĂƌĞƌ�
ă�ƵŶĞ�ĂƵĚŝĞŶĐĞ͘�hŶ�ƉĞƟƚ�'ƵŝĚĞ�Ă�Ě͛ĂŝůͲ
ůĞƵƌƐ�ĠƚĠ�ĐŽŶĕƵ�ă�ĐĞƚ�ĞīĞƚ͘ 

ϭϮϬ�ŵŝŶƵƚĞƐ ϭ�ŐƌŽƵƉĞ�ĚĞ�ϳ�ƉĞƌƐŽŶŶĞƐ 

Le logement communautaire 
�Ğƚ�ĂƚĞůŝĞƌ�Ă�ĞǆƉůŽƌĠ�ůĞƐ�ĚŝǀĞƌƐĞƐ�ĨŽƌŵĞƐ�
Ě͛ŚĂďŝƚĂƟŽŶ� ƐŽĐŝĂůĞ� Ğƚ� ĐŽŵŵƵŶĂƵƚĂŝƌĞ͕�
ůĞ� ĐŚŽŝǆ� Ě͛ƵŶĞ� ĨŽƌŵƵůĞ� ũƵƌŝĚŝƋƵĞ� ĂĚĂƉͲ
ƚĠĞ� ă� ƐŽŶ� ƉƌŽũĞƚ͕� ůĂ� ĐŽŶƐƟƚƵƟŽŶ� ĚƵ�
ŐƌŽƵƉĞ� ƉŽƌƚĞƵƌ͕� ů͛ŝŶĐŽƌƉŽƌĂƟŽŶ� ĚĞ� ů͛ŽƌͲ
ŐĂŶŝƐŵĞ͕� ůĞƐ� ƉƌŽŐƌĂŵŵĞƐ� Ě͛ĂŝĚĞ� ĮŶĂŶͲ
ĐŝğƌĞ͕�ůĞ�ƌƀůĞ�Ě͛ƵŶ�'Zd͘ 

ϭϲϬ�ŵŝŶƵƚĞƐ Ϯ�ŐƌŽƵƉĞƐ�ĚĞ�ϵ�ƉĞƌƐŽŶŶĞƐ 
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1C - LE SITE WEB DE L’ORGANISME 

Le site web de l’organisme fait partie intégrante de l’offre d’activités en 

éducation populaire autonome. Il a été conçu pour que l’internaute loca-

taire y trouve les informations les plus pertinentes pour sa situation. Plu-

sieurs rubriques y figurent et le site bénéficie de mises à jour régulières. Il 

a été révisé dans le courant de l’année et une mise à jour majeure est 

prévue pour l’année 2020-2021. Le site a bénéficié d’une aide financière 

de M. Luc Désilets, député fédéral de Rivière-des-Mille-Îles. 

2126 visiteurs ont consulté le site web (https://appel-logement.org), une 

diminution approximative de 5% par rapport à l’an dernier. 

 

1D - L’INFO-LOGEMENT 

Depuis l’année 2018-2019, nous publions 

une infolettre mensuelle qui traite du loge-

ment, ses problématiques, le Droit qui s’y 

rapporte, son développement dans le terri-

toire des Laurentides. 

L’année 2019-2020 a vu une croissance importante de ses abonnéEs. 

L’infolettre rejoint maintenant un public de 361 abonnéEs. 

 

1E - LES RÉSEAUX SOCIAUX 

L’organisme assure sa présence sur les réseaux sociaux par une page Fa-

cebook animée par un membre du conseil d’administration et une chaîne 

Youtube dont se charge le coordonnateur. Sur LinkedIn, on peut suivre 

certaines publications. Bientôt, une page Instagram viendra compléter 

l’ensemble du réseautage social de l’organisme. 
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Mobiliser les locataires du territoire est une tâche relativement difficile et 
complexe. La plupart du temps, nous représentons la seule et dernière 

issue pour les personnes qui s’adressent à nous, c’est donc dire qu’elles 

viennent à nous quand leur situation devient désespérée. En outre, sou-
vent, ces personnes n’ont pas d’énergie à consacrer à autre chose qu’à 

leur survie.  

La mobilisation sociale se fait alors la plupart du temps avec et à travers 

les organismes locaux, régionaux ou nationaux avec lesquels nous colla-

borons : les Tables de concertation, le FRAPRU, le RCLALQ entre autres. 

En 2019-2020, l’Association de promotion et d’éducation en logement a 

participé à la Caravanne du FRAPRU pour le logement, aux rencontres de 
la Table de concertation sur la pauvreté (Deux-Montagnes et Mirabel-sud), 

à la Table des Partenaires de Mirabel, au Comité régional du logement 

des Laurentides (CRDSL) et à la Démarche en développement social. 
 

 

2– LA MOBILISATION SOCIALE 
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LES REGROUPEMENTS DE LOCATAIRES 

Toujours dans l’esprit de la mobilisation sociale, 5 groupes de locataires 
se sont constitués sous l’impulsion de l’Association de promotion et 
d’éducation en logement. Ces groupes, accompagnés par notre orga-
nisme, sont situés à Sainte-Thérèse (2 groupes), Lachute, Saint-André-
d’Argenteuil et Bois-des-Filion. Ces 5 groupes ont en commun d’être vic-
times de rénoviction et exposés à une possible expulsion. 

 

 

 
Un des axes de l’action politique non partisane invite à «effectuer des re-
cherches ou des analyses ou contribuer à l’analyse de situations problé-
matiques». 

Dans le cadre de ses revendications pour un ac-
croissement du logement abordable et une meil-
leure qualité du logement dans le territoire, l’Asso-
ciation de promotion et d’éducation en logement a 
mené 2 recherches qui ont produit une étude sur la 
situation du logement dans la MRC de Mirabel, une 
étude sur la situation de l’insalubrité dans les 
grandes villes des Basses-Laurentides ainsi qu’un 
guide à l’intention des locataires qui vivent des pro-
blématiques d’insalubrité. 

La recherche sur les problématiques d’insalubrité dans les grandes villes 
des 4 MRC des Basses-Laurentides et la production du guide à l’intention 
des locataires ont été rendues possibles grâce à une subvention de la 
SHQ dans le cadre du PAOC (Programme d’aide aux organismes commu-
nautaires). 

Ces documents peuvent être consultés et téléchargés sur le site web de 
l’organisme. 

 

3– L’ACTION POLITIQUE NON PARTISANE 
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2 activités de représentation ont été réali-
sées au cours de l’année. L’une de ces activi-
tés a été une rencontre avec le bureau de M. 
Benoit Charrette, député de Deux-
Montagnes et Ministre de l’environnement et 
de la lutte aux changements climatiques, afin 
de lui remettre une pétition dans le cadre de 
la Caravane du FRAPRU pour du logement 
social. La pétition a été reçue par M. Jona-
than Guay, attaché politique du député-
ministre. 

La 2e activité a consisté dans l’accompagnement et la représentation de 
locataires auprès du Tribunal administratif du logement. 

Vers la fin de l’année 2018-2019, le statut de l’Association de promotion 
et d’éducation en logement a changé. L’organisme a été reconnu comme 
organisme régional par le SACAIS. Le territoire desservi est devenu officiel-
lement le territoire de la Région 15. 

Cette reconnaissance s’est traduite en une augmentation des demandes 
provenant des locataires du territoire. Cette année, 147 nouveaux dossiers 
ont été ouverts par des clients provenant des 8 MRC des Laurentides et 
de l’île de Laval. À ces nouveaux dossiers, il faut ajouter les dossiers qui 
exigent encore un suivi, soit parce que les clients sont en attente d’un dé-
pôt de demande ou d’une date d’audience, soit qu’ils sont encore en pour-
parlers, en négociation avec leurs locateurs. 

Les ouvertures de dossiers ont requis une première rencontre d’évaluation 
avec le client, souvent la rédaction d’une mise en demeure qui nécessite 
un temps important de recherche. Il faut, des fois, ajouter la préparation 
de la demande qui sera soumise au Tribunal administratif du logement. 

Il a fallu aussi quelques fois préparer et accompagner plusieurs clients à 
des audiences au Tribunal administratif du logement (TAL). 

4– LA REPRÉSENTATION 
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Quelques-uns de ces dossiers ont demandé des échanges et/ou des ren-
contres avec les services psycho-sociaux des CIUSS (Deux-Montagnes, 
Sainte-Thérèse, Saint-Sauveur), des travailleurs-travailleuses de rue 
(Sainte-Adèle, Lachute) et du temps supplémentaire de préparation pour 
des audiences au Tribunal administratif du logement. Certaines per-
sonnes ont aussi eu besoin d’aide pour des demandes aux Offices muni-
cipaux et/ou régionaux d’habitation (expliquer les procédures de de-
mande, compléter les documents …). 

 

Les problématiques traitées ont été diverses et, souvent, complexes. 

Une remarque : les problématiques concernant les situations d’insalubrité 
ont explosé ainsi que les demandes d’exécution de travaux par les loca-
taires, travaux souvent liés à des problèmes de salubrité. Cela donne une 
idée de l’état du parc locatif dans le territoire. 

Le tableau suivant présente la répartition des problématiques traitées au 
cours de l’année 2019-2020. 
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Les personnes qui ont fait appel à nos services proviennent des 8 MRC des 
Laurentides. Mais les préposés du TAL (Laval et Saint-Jérôme) nous réfè-
rent aussi un nombre grandissant de clients. Cela, selon nous, indique qu’il 
faudrait établir un bureau pour Laval ou obtenir les subventions qui per-
mettraient à l’Association de promotion et d’éducation d’assumer les dos-
siers supplémentaires. 
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Au cours de l’année, nous avons rencontré 147 personnes qui avaient be-
soin d’ouvrir un dossier car les problèmes qui étaient les leurs ne pou-
vaient se régler par un  moyen autre que des procédures (mises en de-
meure, demandes au TAL). 

Parallèlement, nous avons répondu, chaque jour, à une moyenne de 15 de-
mandes d’informations diverses, et souvent plus selon la période. Cela re-
présente près de 5000 appels dans une année.   

Toutes ces statistiques, dans un rapport d’activités, peuvent nous détour-
ner de la vraie réalité cachée derrière les chiffres. Il s’agit pourtant de per-
sonnes, d’êtres humains qui ont souffert, qui ont été perturbés, stressés 
par les situations vécues. Ce sont une mère et sa fille, harcelées par une 
locatrice qui veut augmenter le loyer du logement qu’elles habitent. C’est 
un couple de nouveaux arrivants dans le pays à qui on a délivré un loge-
ment à la limite de l’insalubrité, malgré les belles photos qui leur avaient 
été montrées sur internet. C’est une dame âgée qui, pour la première fois 
de sa vie, reçoit un avis de reprise de son logement après 15 ans passés 
dans les lieux parce que le locateur juge le coût du loyer trop bas. C’est 
beaucoup de détresse humaine que notre organisme accompagne au quo-
tidien. 
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La mission de l’Association de promotion et d’éducation en logement 
comporte un volet de promotion et de développement du logement social 
et communautaire. 

Le projet de coopérative accompagné par l’organisme se concrétise de 
plus en plus. En 2019-2020, la Coopérative de solidarité du Train de la 
vie est allée en appel d’offres. La livraison de l’immeuble est prévue pour 
le printemps 2022. 

Un projet de logement pour étudiants est actuellement en recherche d’un 
terrain et d’un groupe porteur. Nous espérons pouvoir bénéficier des sub-
ventions encore disponibles dans le cadre du programme fédéral ICRL 
(Initiative de construction rapide de logement). 

 

 

En introduction, nous avons souligné que l’année 2019-2020 représentait 
une opportunité pour notre organisme. En effet, à la fin de l’année 2018-
2019, l’Association de promotion et d’éducation en logement a été recon-
nu comme un organisme régional. Cette reconnaissance est venue après 
de nombreuses années d’attente et de travail dans les milieux. 

Un rehaussement de la subvention de base a accompagné la reconnais-
sance. Ce rehaussement a été bien reçu mais à l’usage, il se révèle insuffi-
sant. 

Pour mieux desservir le territoire et augmenter la présence de l’organisme 
dans les milieux du Nord, il faudrait l’adjonction d’une ressource supplé-
mentaire. Il en est de même pour le secteur de Laval dont les demandes 
ont explosé de façon exponentielle. 

Nous sollicitons le soutien des députés des Laurentides et de ceux de La-
val afin qu’ils se fassent les porte-voix de leurs commettantEs auprès du 
Ministre du Travail et de la solidarité sociale. L’Association de promotion 
et d’éducation en logement est présente pour les locataires vulnérables et 
elle a besoin des ressources nécessaires pour continuer sa mission. 

LE LOGEMENT COMMUNAUTAIRE 

LE FINANCEMENT DE L’ORGANISME 
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En conclusion, si nous pouvons nous féliciter, malgré une situation pandé-

mique qui n’a pas arrêté de se dégrader durant l’année, d’avoir été pré-
sent pour les personnes et familles qui ont eu besoin de nous, nous ne 

pouvons pas perdre de vue les défis qui sont ceux d’un organisme 

comme le nôtre. En effet, ils sont nombreux, mais les trois plus pressants 
et importants sont : 

Þ Les ressources humaines 
Depuis les dernières années, nous constatons une augmenta-
tion du nombre de personnes et familles qui ont eu besoin de 
nos services. Sur 10 ans, l’augmentation a dépassé les 30%. 
Avec les nouveaux paradigmes qui modifient les façons de 
faire dans le logement locatif, de plus en plus de personnes 
vont faire appel à nos services. Nous desservons un territoire 
beaucoup plus grand qu’à nos débuts et toujours avec les 
mêmes ressources humaines. Il faudrait augmenter celles-ci 
d’au moins 3 autres personnes pour améliorer l’efficacité de 
nos services. 

Þ Le financement 
Le second défi est un corollaire du premier. Pour augmenter le 
personnel, il faut les ressources financières adéquates. Il a fallu 
beaucoup de temps avant d’obtenir un rehaussement du finan-
cement de base de l’organisme. Ce financement s’est accompa-
gné d’un agrandissement du territoire. Et ne règle pas complè-
tement les problèmes. Le soutien financier nécessaire serait 
plutôt de l’ordre d’un ajout d’au moins 50% du budget actuel.  

Þ La croissance de l’organisme 
Le dernier défi dépend des deux premiers. Pour faire croître 
l’organisme à son plein potentiel, un ajout de personnel est 
vital. Et pour l’ajout de personnel, le financement est néces-
saire. Nous nous retrouvons donc dans un cercle vicieux qui 
bloque l’évolution et le développement de l’organisme. 

 
Nous ne terminerons pas ce rapport annuel sans évoquer, encore 
une fois, la nécessité de procéder à une planification stratégique 
pour les 5 prochaines années. Brosser le portrait de l’organisme tel 
qu’il est aujourd’hui, revisiter son passé et se projeter dans son ave-
nir;  voilà qui devrait faire partie des priorités de la prochaine année. 
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Pour l’année 2020-2021, nous reconduisons le plan d’action de l’an dernier. La situa-
tion pandémique nous a obligé à modifier et ajuster nos façons de faire. La planification 
2019-2020 est encore d’actualité. Si nécessaire, il sera modifié en cours d’année. 
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�ĚƵĐĂƟŽŶ�ƉŽƉƵͲ
ůĂŝƌĞ�ĂƵƚŽŶŽŵĞ 

WŽƵƌƐƵŝǀƌĞ� ů͛ŽīƌĞ� ĚĞƐ�
ĂƚĞůŝĞƌƐ�Ě͛ŝŶĨŽƌŵĂͲ
ƟŽŶ͕�ĚĞ�ĨŽƌŵĂƟŽŶ�
Ğƚ� ĚĞƐ� ĐůŝŶŝƋƵĞƐ�
ũƵƌŝĚŝƋƵĞƐ� ƐƵƌ� ůĞƐ�
ĚƌŽŝƚƐ� Ğƚ� ŽďůŝŐĂͲ
ƟŽŶƐ� ĚĞƐ� ůŽĐĂͲ
ƚĞƵƌƐ� Ğƚ� ĚĞƐ� ůŽĐĂͲ
ƚĂŝƌĞƐ͘ 

KƌŐĂŶŝƐĞƌ� ůĞƐ� :ŽƵƌŶĠĞƐ�
ũƵƌŝĚŝƋƵĞƐ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�
DZ�� ĚĞ� dŚĠƌğƐĞ-
ĚĞ-�ůĂŝŶǀŝůůĞ͕� ZŝͲ
ǀŝğƌĞ-ĚƵ-EŽƌĚ� Ğƚ�
>ĂďĞůůĞ͘ 

WŽƵƌƐƵŝǀƌĞ� ů͛ŽīƌĞ� ĚĞ�
ƐĞƌǀŝĐĞ� ĞŶ� ĨŽƌŵĂͲ
ƟŽŶ� ĂƵǆ� ŽƌŐĂͲ
ŶŝƐŵĞƐ� ĐŽŵŵƵͲ
ŶĂƵƚĂŝƌĞƐ�ĚƵ�ƚĞƌƌŝͲ
ƚŽŝƌĞ͘ 

WŽƵƌƐƵŝǀƌĞ� ů͛ĂĐĐŽŵƉĂͲ
ŐŶĞŵĞŶƚ� ĚĞƐ� ĐŽͲ
ŵŝƚĠƐ� ĚĞ� ůŽĐĂͲ
ƚĂŝƌĞƐ͘ 

WŽƵƌƐƵŝǀƌĞ� ůĂ� ƉƵďůŝĐĂͲ
ƟŽŶ� ĚĞ� ů͛/ŶĨŽ-
ůŽŐĞŵĞŶƚ͘ 

�ĠĨĞŶƐĞ�ĚĞƐ�ĚƌŽŝƚƐ 

WŽƵƌƐƵŝǀƌĞ� ůĞƐ� ƌĞŶĐŽŶƚƌĞƐ�
ŝŶĚŝǀŝĚƵĞůůĞƐ� ĚĞ� ĐŽŶͲ
ƐƵůƚĂƟŽŶ� ƐƵƌ� ůĞƐ�
ĚƌŽŝƚƐ�Ğƚ�ŽďůŝŐĂƟŽŶƐ͘ 

WŽƵƌƐƵŝǀƌĞ� ů͛ĂĐĐŽŵƉĂŐŶĞͲ
ŵĞŶƚ� ĚĞƐ� ůŽĐĂƚĂŝƌĞƐ�
ĚĂŶƐ� ůĞƵƌƐ� ĚĠͲ
ŵĂƌĐŚĞƐ� ƉŽƵƌ� ůĂ� ƌĞͲ
ĐŽŶŶĂŝƐƐĂŶĐĞ� ĚĞ�
ůĞƵƌƐ� ĚƌŽŝƚƐ� Ğƚ� ůĞƵƌƐ�
ƌĞĐŽƵƌƐ� Ğƚ� ƉƌŽĐĠͲ
ĚƵƌĞƐ͘ 

WŽƵƌƐƵŝǀƌĞ� ůĂ� ƌĞƉƌĠƐĞŶƚĂͲ
ƟŽŶ�ĚĞƐ�ƉĞƌƐŽŶŶĞƐ�Ğƚ�
ĚĞƐ� ŐƌŽƵƉĞƐ� ĂƵƉƌğƐ�
ĚĞƐ�ŝŶƐƚĂŶĐĞƐ�ŵƵŶŝĐŝͲ
ƉĂůĞƐ� Ğƚ� ŐŽƵǀĞƌŶĞͲ
ŵĞŶƚĂůĞƐ͘ 

�ƐƐƵƌĞƌ� ƵŶĞ� ƉƌĠƐĞŶĐĞ�
ĂƐƐŝĚƵĞ� ĂƵǆ� ĚŝīĠͲ
ƌĞŶƚĞƐ�dĂďůĞƐ�ĚĞ�ĐŽŶͲ
ĐĞƌƚĂƟŽŶ� ƐƵƌ� ůĂ� ƉĂƵͲ
ǀƌĞƚĠ͘ 

WƌŽŵŽƟŽŶ�ĚĞ�ůĂ�
ŵŝƐƐŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ŽƌŐĂͲ
ŶŝƐŵĞ 

�ĠǀĞůŽƉƉĞƌ� ůĞ� ƉůĂŶ� ĚĞ�
ĐŽŵŵƵŶŝĐĂƟŽŶ͘ 

WŽƵƌƐƵŝǀƌĞ� ů͛ĂŵĠůŝŽƌĂͲ
ƟŽŶ� ĚƵ� ƉŽƌƚĂŝů�
ǁĞď� ĚĞ� ů͛ŽƌŐĂͲ
ŶŝƐŵĞ͘ 

WĂƌƟĐŝƉĞƌ� ĂƵǆ� ƌĞŶͲ
ĐŽŶƚƌĞƐ� ŶĂƟŽŶĂůĞƐ�
ƐƵƌ� ůĂ� ƉƌŽŵŽƟŽŶ�
Ğƚ� ůĂ� ĚĠĨĞŶƐĞ� ĚĞƐ�
ĚƌŽŝƚƐ� ĚĞƐ� ůŽĐĂͲ
ƚĂŝƌĞƐ͘ 

�ƐƐƵƌĞƌ� ƵŶĞ� ƉƌĠƐĞŶĐĞ�
ŵŝŶŝŵĂůĞ� ĂƵǆ� ƌĞŶͲ
ĐŽŶƚƌĞƐ� ĚĞƐ� ĐŽŶͲ
ƐĞŝůƐ�ŵƵŶŝĐŝƉĂƵǆ͘ 

 
sŝĞ�ĂƐƐŽĐŝĂƟǀĞ 

�ƵŐŵĞŶƚĞƌ� ůĞ� ŵĞŵͲ
ďĞƌƐŚŝƉ� ĚĞ� ů͛ŽƌŐĂͲ
ŶŝƐŵĞ͘ 

/ŶŝƟĞƌ� ůĞƐ� ĚĠŵĂƌĐŚĞƐ�
ƉŽƵƌ�ƵŶĞ�ƉůĂŶŝĮĐĂͲ
ƟŽŶ� ƐƚƌĂƚĠŐŝƋƵĞ�
ƐƵƌ�ϱ�ĂŶƐ͘ 



 

ZĂƉƉŽƌƚ�Ě͛ĂĐƟǀŝƚĠƐ�ϮϬϭϵ-ϮϬϮϬ  ƉĂŐĞ�ͮ�Ϯϯ

Ces messages ont été reçus par courriel : 
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-H�WLHQV�¢�UHPHUFLHU�YRWUH�RUJDQLVPH�SRXU�OǶDFFRP�
SDJQHPHQW�TXH�MǶDL�UH©X�GDQV�OH�OLWLJH�TXL�PǶRSSRVDLW�
DYHF�PRQ�SURSUL«WDLUH� 

-ǶDL�HX���UHQFRQWUHV�DYHF�YRXV�HW�FKDTXH�IRLV��YRV�
LQIRUPDWLRQV�«WDLHQW�MXGLFLHXVHV� 

$SUªV�XQH�FRQFLOLDWLRQ��PRQ�SURSUL«WDLUH�HW�PRL�HQ�
VRPPHV�DUULY«V�¢�XQH�HQWHQWH�FRQȦGHQWLHOOH��PDLV�
TXL�PH�VDWLVIDLW�WRXW�¢�IDLW� 

0HUFL�EHDXFRXS�GH�YRWUH�H[SHUWLVH�HW�GH�YRWUH�DF�
FRPSDJQHPHQW� 

/RQJXH�YLH�¢�YRWUH�RUJDQLVPH� 

9�)� 

/RFDWDLUH�VDWLVIDLWH 

 



 

ZĂƉƉŽƌƚ�Ě͛ĂĐƟǀŝƚĠƐ�ϮϬϭϵ-ϮϬϮϬ  ƉĂŐĞ�ͮ�Ϯϰ

 

>͛�ǀĞŝů͕�Ϯϵ�ũĂŶǀŝĞƌ�ϮϬϮϬ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

>͛�ǀĞŝů͕�ϭϯ�ĨĠǀƌŝĞƌ�ϮϬϮϬ 
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